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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 27 mai 2003

No de dossier :  452/115805.24

PAR COURRIEL
ORIGINAL PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2
Objet : 
Demande d’Hydro-Québec distribution et TransÉnergie afin d’obtenir les autorisations requises pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution et au transport d’électricité


Dossier de la Régie :  R-3512-2002


Notre dossier :  115805.24

Chère consœur,

La présente fait suite à votre lettre du 23 mai 2003 de même qu’à celle de Me F. Jean Morel de la même date et celle de Me Johanne Mainville en date du 26 mai 2003. Plus particulièrement, la FCEI désire faire part de ses commentaires à la Régie de l’énergie eu égard aux commentaires émis à l’encontre de sa demande d’intervention. La représentation d’Hydro-Québec Distribution et de TransÉnergie par un seul procureur sera ensuite discutée.
1. Application de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie

Hydro-Québec n’a pas émis de commentaires spécifiques quant à la représentativité ou à l’intérêt des demandeurs du statut d’intervenant, telle que la FCEI, et dit s’en remettre à la Régie de l’énergie pour statuer sur la recevabilité des interventions. Hydro-Québec émet cependant des commentaires généraux quant aux critères qui devront être appliqués par la Régie de l’énergie à l’égard des demandes d’intervention. 

La FCEI tient à réitérer le fait qu’elle constitue une partie ayant un intérêt concret. En effet, la FCEI soutient qu’elle a un intérêt réel dans le dossier et qu’elle sera directement affectée par le résultat du dossier
. À cet égard, soulignons que dans sa décision D-2003-72, la Régie de l’énergie justifie la nécessité par les personnes intéressées de questionner la preuve d’Hydro-Québec et a affirmé que :

« (…) Si l’autorisation du projet était accordée telle que demandée, il en résulterait un impact à la hausse sur les tarifs du distributeur. »

L’impact sur les tarifs est d’ailleurs un des éléments que doit prendre en considération la Régie de l’énergie lorsqu’elle émet une autorisation en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie
 
. 

Or, c’est exactement en référant aux impacts que l’autorisation pourrait avoir sur le prix de la fourniture d’électricité au Québec que la FCEI a justifié sa demande d’intervention. Plus particulièrement, celle-ci a énoncé que :

« 8.
La FCEI estime que les conclusions d’Hydro-Québec auront des implications directes et concrètes sur l’exercice des activités de ses membres au Québec.

9.
La FCEI a un intérêt quant aux impacts que la décision pourrait avoir sur le prix de la fourniture d’électricité au Québec et, par incidence, sur la compétitivité des PME québécoises dans leur domaine respectif.

10.
Les conclusions recherchées par la FCEI sont de s’assurer de la justesse des coûts du projet d’HQD, ainsi que de l’équité entre les classes de clients dans la proposition faite quant aux impacts tarifaires. De plus, cette demande hybride du distributeur et du transporteur constitue une première et risque de service de précédent pour d’autres demandes similaires. La FCEI n’a pas d’opposition de principe pour raccordement de villages isolés mais veut bien en saisir l’impact pour les consommateurs qu’elle représente. »

Limiter le cadre de l’étude de la demande du transporteur et du distributeur aux éléments portant uniquement sur l’opportunité et l’acceptabilité du projet de raccordement de la communauté Crie de Waskaganish au réseau de transport d’électricité ne saurait justifier la non considération de l’impact sur les tarifs de même que sur les coûts associés au projet et sur sa faisabilité économique, éléments au cœur même des motifs justifiant la demande d’intervention de la FCEI et qui doivent être pris en considération en vertu du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie
. 

De plus, comme la Régie de l’énergie a déjà eu l’occasion de le préciser, l’autorisation en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie doit porter sur :

« (…) les objectifs visés par le projet, sur l’opportunité et la faisabilité économique de l’investissement proposé, sur le caractère raisonnable des coûts au regard des objectifs, les risques de dépassement et l’analyse de sensibilité. »

Or, même si Hydro-Québec, le cas échéant, et le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale Crie et la bande de Waskaganish désirent voir respecter les ententes qu’ils invoquent, celles-ci n’empêchent en rien la Régie de l’énergie et, à plus forte raison, les consommateurs qui assument le coût de service du distributeur et du transporteur de poser des questions légitimes, tel que le permet le cadre réglementaire et législatif québécois.

Par ailleurs, la Régie de l’énergie doit, dans l’exercice de ses fonctions, favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

2. Ententes conclues entre le gouvernement du Québec et les nations autochtones

La FCEI désire rappeler, tel qu’elle l’a mentionné dans sa demande d’intervention, qu’elle ne s’oppose pas en soi au projet de raccordement de communautés éloignées au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec. La FCEI désire plutôt saisir l’impact découlant de ce raccordement pour les consommateurs qu’elle représente. Aussi, la FCEI comprend-t-elle difficilement pourquoi le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale Crie et la bande de Waskaganish contestent l’intérêt de la FCEI d’intervenir dans le présent dossier.

Ce questionnement est d’autant plus évident que, tel que l’a démontré précédemment la FCEI, celle-ci est justifiée aux termes de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie d’intervenir dans le présent dossier et que la réalisation du projet de raccordement de la communauté Crie de Waskaganish est assujettie à ce même article en vertu de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish
.

Selon l’article 4.22 de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec
, les modalités permettant le raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec doivent être décrites dans une entente entre le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et Hydro-Québec :

« RACCORD DE WASKAGANISH ET WHAPMAGOOSTUI AU RÉSEAU D’HYDRO-QUÉBEC

4.22
Les modalités relatives au raccordement par Hydro-Québec à son réseau de Waskaganish d’ici cinq (5) années et de Whapmagoostui aussitôt que possible sont décrites dans une entente entre let Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et Hydro-Québec signées en même temps que la présente entente.

Or, il appert de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish que le projet de raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec est assujetti à l’obtention des autorisations requises. Cet assujettissement ressort des articles 1, 4 et 6, lesquels énoncent que :


1.
Hydro-Québec ou la SEBJ construisent, exploitent et entretiennent une ligne de transport et tous les transformateurs et postes connexes (ci-après appelés la « ligne de transport ») nécessaires pour raccorder la communauté de Waskaganish au réseau de transport d’Hydro-Québec et permettre à Hydro-Québec de répondre adéquatement à la demande d’électricité de cette communauté (y compris le chauffage électrique), conformément aux normes d’Hydro-Québec et à toutes les autres normes gouvernementales applicables.

4.
Sous réserve de l’obtention de l’ensemble des permis et autorisations prescrites s’y rapportant, la ligne de transport est mise en service au plus tard le 31 décembre 2006.


6.
Hydro-Québec ou, selon le cas, la SEBJ, dépose au plus tard le 31 mars 2003 les demandes de permis et d’autres autorisations requis à l’égard de la ligne de transport, y compris l’ensemble des permis et autorisations requis concernant l’environnement et tous les droits de passage et autres servitudes nécessaires pour la ligne de transport. » (nos caractères gras)

Il appert donc de ce qui précède que la bande de Waskaganish, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale Crie et Hydro-Québec ont convenu que le raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec était assujetti à l’obtention des autorisations requises. La terminologie utilisée dans ces articles nous amène aussi à conclure que ces autorisations ne sont pas limitées aux autorisations relatives à l’environnement puisque l’expression « y compris » utilisée à l'article 6 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish est de nature illustrative et non exhaustive. Par conséquent, le raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec est assujetti à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Le dépôt par Hydro-Québec de sa demande d’autorisation illustre cet état de fait et de droit.

Le pouvoir d’autorisation octroyé à la Régie de l’énergie en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie n’est pas un pouvoir lié puisque la Régie de l’énergie doit évaluer différents éléments, dont l’impact sur les tarifs, les coûts associés au projet et la faisabilité économique de celui-ci, avant de rendre sa décision, laquelle peut consister en un refus ou une autorisation.

3. Représentation du distributeur et du transporteur par un seul procureur

La FCEI constate que dans la présente instance, Hydro-Québec Distribution et TransÉnergie ont présenté à la Régie de l’énergie leurs demandes d’autorisation pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés au transport et à la distribution d’électricité nécessaires au raccordement de la communauté Crie de Waskaganish par la voie d’un seul procureur. La FCEI se questionne sur la pertinence d’agir ainsi et sur l’existence d’un éventuel ou potentiel conflit d’intérêt.

En l’espèce, il importe de souligner que l’adoption du Projet de loi 116 intitulé Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives
, le 16 juin 2000, a eu pour résultat la séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec. Entre autres, l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’énergie consacre cette séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec en distinguant entre le distributeur d’électricité et le transporteur d’électricité. Il en est de même de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie et du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie
. 

Cette séparation fonctionnelle a d’ailleurs été discutée et confirmée par la Régie de l'énergie dans l’affaire R-3401-98 portant sur la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité :

« En conséquence, la Régie considère qu’une séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec est un outil essentiel pour assurer la réglementation du transporteur. La Régie demande au transporteur de se rapprocher le plus possible du concept d’entreprise autonome distincte et de ne conserver, à titre de services intégrés, que les seuls services pour lesquels des économies d’échelle et/ou des économies de gamme sont possibles. La Régie s’attend à ce que le transporteur traite aussi les affiliés comme s’ils étaient des tiers. »

Il importe aussi de rappeler les propos de Me F. Jean Morel dans l’affaire R-3484-2002 portant sur la demande de Société en commandite Gaz Métropolitain pour faire modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2002 où celui-ci affirme que :

« La séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec dont celles touchant l’approvisionnement en électricité et qui découlent des modifications apportées à la Loi en juin 2000, fait en sorte que le soussigné, à titre de procureur, ne peut représenter les intérêts que d’un seul groupe de l’entreprise, soit le distributeur, en l’instance. »

Rappelons que dans cette affaire, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution et Hydro-Québec dans ses activités de producteur, demandaient à être représentés par des procureurs distincts et que de nombreuses lettres ont été échangées entre les intervenants eu égard à la participation du cabinet Ogilvy Renault à titre de procureur pour Hydro-Québec dans ses activités de production. Rappelons aussi que la Régie de l’énergie avait permis la double représentation, jugeant opportun d’adopter une solution pratique afin de ne pas retarder le dossier qui devait être tranché rapidement. 

Habituellement, lorsque deux parties se regroupent et son représentées par le même procureur, c’est qu’elles ont des intérêts convergents. Si tel est le cas pour TransÉnergie et Hydro-Québec Distribution, l’économie générale de la Loi sur la Régie de l’énergie, les causes tarifaires distinctes et le message usuel généralement envoyé aux intervenants du secteur laissent plutôt croire le contraire.

Compte tenu de ce qui précède, il semble qu’en certaines circonstances, Hydro-Québec se considère intégré dans l’exercice de ses diverses activités et qu’en d’autres circonstances, il invoque la séparation fonctionnelle aux termes de la Loi sur la Régie de l’énergie. La transparence et l’intérêt public justifient une intervention de la Régie de l’énergie afin que celle-ci indique les balises à respecter pour ce dossier et les dossiers à venir à l’égard des diverses demandes et représentations des différentes entités fonctionnelles d’Hydro-Québec devant elle.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

MCB/jl

c.c :
Me F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec (par courriel)


Me Johanne Mainville, procureur du Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale Cri et la Bande de Waskaganish (par courriel)


Les autres intéressés (par courriel)

� 	Voir l’article 4 du Guide des paiements des frais des intervenants. Quant au troisième critère, à savoir l’aptitude à offrir un éclairage nouveau sur les questions essentielles à débattre, la FCEI a, par le passé, toujours tenté d’apporter des solutions aux problématiques soulevées et il en sera de même en la présente instance.


� 	D-2003-72, 16 avril 2003 à la p. 3.


� 	L.R.Q. c. R-6.01.


� 	Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, D. 970-2001 (23 août 2001), G.O.Q.2001.II.6165, art. 2.


� 	Demande d’intervention de la FCEI eu égard à la demande du transporteur et du distributeur d’électricité relative au raccordement du village Cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, R-3512-2003, 15 mai 2003.


� 	Ces éléments ont d’ailleurs été évalués dans l’affaire concernant la demande du transporteur d’électricité relative au raccordement de la centrale Toulnustouc, D-2003-68, 4 avril 2003.


� 	D-2002-203 du 30 septembre 2002 à la p. 9.


� 	Pièce HQD-2, document 1, annexe 1.


� 	Gouvernement du Québec, secrétariat aux affaires autochtones, � HYPERLINK "http://www.mce.gouv.qc.ca/d/htlml/d2057014.html" ��www.mce.gouv.qc.ca/d/htlml/d2057014.html� (date d’accès : 27 mai 2003).


� 	L.Q. 2000, c. 22.


� 	D. 970-2001 (23 août 2001), G.O.Q.2001.II.6165.


� 	D-2002-95 du 30 avril 2002 à la p. 36.


� 	Lettre de Me F. Jean Morel adressée à Me Véronique Dubois en date du 1er mai 2002. 





DM_MTL/115805-00024/677511.1
DM_MTL/115805-00024/677511.1
DM_MTL/115805-00024/677511.1

